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A vocats de la defense: 
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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE des Chambres extraordinaires au sein 

des tribunaux cambodgiens (ci-apres, les «CETC ») ; 

AYANT ETE SAISIE du dossier nO 001l18-07-2007-ECCC/TC en application de la« Decision 

relative a l'appel intetjete par les co-procureurs contre l'ordonnance de renvoi rendue dans 

Ie dossier Kaing Guek Eav alias Duch », delivree oralement par la Chambre preliminaire 

Ie 5 decembre 2008 et deposee dans sa version khmere Ie 9 decembre 2008 ; 

CONFORMEMENT aux dispositions des regles 80 2) et 80 bis du Reglement interieur 

des CETC; 

VU la liste des temoins et des documents et la liste supplementaire de temoins deposees par les co

avocats du groupe 1 des parties civiles Ie 16 fevrier 2009 1 et Ie 18 mars 20092
, la liste provisoire de 

temoins et nouveaux documents et la liste supplementaire de temoins et nouveau document, 

soumises les 13 fevrier et 2 mars 2009 par les co-avocats du groupe 3 des parties civiles, ainsi que 

leurs rectificatifs respectifs deposes Ie 3 mars 20093 
; 

VU les observations formulees par les parties a l'audience initiale par rapport a certains temoins 

mentionnees sur ces listes ; 

CONSIDERANT QUE, s'agissant de M. Paul AMAR et M. Franyois DEVINAT, temoins figurant 

sur la liste supplementaire presentee par les co-avocats du groupe 3 des parties civiles, la Chambre 

de premiere instance a rejete la demande de citation a comparaitre de ces temoins et qu'il n'existe 

aucun element nouveau de nature a justifier un reexamen de cette decision4 
; 

VU la demande formulee par la defense a I' audience initiale et visant a citer a comparaitre M. 

Robert Badinter pour qu'il donne son avis sur Ie role des parties civiles dans un proces au penals ; 

CONSIDERANT EN OUTRE QUE pour pouvoir se prononcer sur les autres temoins et experts 

proposes par les groupes 1 et 3 des parties civiles, la Chambre de premiere instance a besoin que 

les co-avocats du groupe 3 et la defense lui foumissent des informations complementaires sur des 

questions specifiques ; 

I Doc. n° E5112. 
2 Doc. n° E511211 
3 Doc. n° E5171I Icorr-l et Doc. E5113/corr-l. 
4 Doc. E51131corr-l (CP3/1 et CP312), Notes d'audience, Doc. Ell4. 
5 Proces-verbal d'audience, 18 fevrier 2009, Doc. n° E1I4.l, page 8, lignes 9 it 23. 
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CONSIDERANT QU'a l'audience initiale tenue les 17 et 18 fevrier 2009, la Chambre de premiere 

instance a declare qu' elle donnerait aux autres parties la possibilite de presenter des observations 

ecrites sur toutes listes supplementaires de temoins qui n'auraient pas ete examinees lors de 

cette audience; 

PAR LA PRESENTE : 

ENJOINT aux co-avocats du groupe 3 des parties civiles de lui fournir les precisions et 

les elements de preuve supplementaires suivants par rapport a leurs listes de temoins: 

• S'agissant de Mme EMM So figurant sur la liste port ant Ie numero de document 

ES/7/1/corr-1, d'une part un complement d'information permettant de determiner si cette 

personne a ete Ie temoin direct des faits sur lesquels e1le souhaite etre entendue (a savoir 

l'arrestation, 1'incarceration et Ie transfert de M. TENG Sun or MEAS Sun au centre S-21), 

et d'autre part tout element etablissant la preuve que la photographie mentionnee au point 4 

de l' Annexe B (Liste des nouveaux documents) est bien une photo de M. TENG Sun ou 

MEAS Sun; 

• S 'agissant de Mme HEAR Khen figurant sur la liste portant Ie numero de document 

ES/13/corr-1, la preuve que Mme CHIN Met (la partie civile E2/80), sur I' arrestation de 

laquelle Ie temoin est cense deposer, a bien ete detenue au centre S-21; 

• S'agissant de M. Ho Van Tay and M. Dinh Phong figurant sur la liste portant Ie numero de 

document ES/13/corr-1, un complement d'information precisant si ces derniers avaient 

connaissance du film que les co-procureurs entendent produire comme element de preuve et 

qui decrirait la situation a S-21 peu de temps apres Ie 7 janvier 1979 ; 

• De plus amples details sur les motifs pour lesque1s ces temoins demandent a deposer par 

voie de videoconference et des indications quant aux equipements techniques disponibles 

dans la ville d'Ho Chi Minh pour proceder a ce type de retransmission. 

ENJOINT a la Defense de preciser, par rapport a la liste de temoins deposee par Ie groupe 1 

des parties civiles, si sa demande formulee a l'audience initiale et visant a citer a comparaitre M. 

Robert Badinter pour qu'il donne son avis sur Ie role des parties civiles depend" '~~~~" 

la decision de la Chambre de premiere instance sur l'opportunite de faire compara} .' .\, o~t>P~.;;~~ 
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ENJOINT aux co-avocats du groupe 3 des parties civiles et it la defense de deposer les reponses 

aux instructions enoncees dans Ie present document dans Ies 7 jours suivant la notification des 

presentes instructions. 

ENJOINT aux parties qui souhaitent presenter des observations par rapport aux listes de temoins 

deposees par les groupes 1 et 3 de Ie faire dans les 7 jours de la notification des presentes 

instructions. fJ.;..AfL..-

Phnom Penh, Ie 23 mars 2009 

Le President de la Chambre de premiere instance 

NHNoon 
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